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Art. 120 à 126a LGC La motion est une proposition soumise au GC et impliquant pour le CE (ou
exceptionnellement une commission parlementaire) d'élaborer et de présenter un projet de loi ou de
décret. Elle touche à une compétence propre du GC. Le motionnaire motive sa demande et expose
Ie sens de la législation souhaitée.
La motion peut suivre deux procédures différentes : (a) le renvoi à l'examen d'une commission.
- Soit le motionnaire demande expressément, dans son développement écrit, le renvoi direct de la
motion a une commission dù GC moyennant les signatures d'au moins 20 députés ; dans ce cas, il
n'y a pas de débat.

, -. Soit, lors du développement en plénum et de la discussion, un député ou le CE demande le renvoi
a une commission et le GC vote dans ce sens.

(b) la prise en considération immédiate.
' - Soit un député ou le CE demande la prise en considération imrriédiate de la motion et son renvoi
au CE.

- Soit l'auteur de la motion demande sa prise en considération immédiate et son renvoi à une
commission parlementaire chargée de présenter un projet de loi ou de décret.
Suite au vote du GC, la motion est soit renvoyée au CE, soit à une commission parlementaire, soit
classée.

Important : sur proposition d'un député, d'une commission ou du CE, le GC peut, jusqu'à sa prise
en considération, transformer la motion en postulat, auquel cas la procédure du postulat s'applique.
Délai de réponse dès le renvoi au CE : une année

Titre de la motion
Pour que la LPPPL remplisse sa missiori, modifions l'article 14 LPPPL.

Texte dé osé

Rappelons que l'objectif de la LPPPL est la préservation du parc locatif d'une part, et
I'encouragement à la mise sur le marché de logements qui répondent aux besoins
prépondérants de la population d'autre part.

Les travaux de rénovation entrant dans le champ d'application de la LPPPL sont définis en
fonction de leur importance ayant pour effet de modifier le standard d'un objet loué, par
opposition aux travaux de pur entretien qui ne nécessitent pas d'autorisation (cf. exposé des
motifs, page 26, ad art. 10).

Selon l'art. 14 LPPPL, hormis les travaux d'assainissement énergétiques, le Département
peut limiter la répercussion des coûts des travaux de démolition, de transformation et de
rénovation sur le revenu locatif. Le règlement d'application en définit les règles à l'article 18.

- En outre, d'une manière générale, selon l'art. 28 dudit règlement, les loyers des logements
à loyers abordables sont fixés au m2 selon les zones géographiques établies par l'officeen



charge du logement.

L'application de ces dispositions suscite des difficultés, cas échéant des recours. Dans la
pratique, il arrive que les immeubles qui n'ont pas bénéficié d'une quelconque aide
financière se trouvent moins bien traités que les limites des standards fixés aux dispositions
précitées. En effet, bien souvent les loyers contrôlés après travaux fixés par l'office en
charge du logement sont inférieurs aux limites de loyers prévues à l'article 28 dudit
règlement.

11 s'ensuit dès lors que les propriétaires peuvent se trouver dissuadés d'entreprendre des
travaux de rénovation dans la mesure où les rendements des investissements sont

insuffisants et peuvent varier fortement d'un cas de figure à l'autre.

La présente motion a pour but d'inviter le Conseil d'Etat à modifier l'art. 14 LPPPL de
manière à ce que le prix du m2 par an du loyer contrôlé après travaux ne puisse pas ê{re
inférieur aux limites des loyers des logements à loyers abordables fixées par l'Etat et par le

irèglement d'application.

Cas échéant, il y aurait lieu de modifier l'article 18 du règlement d'application.
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